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SUR DEUX MONUMENTS ROMAINS DE VIDY

I-es monuments du bourg romain fie Lousonna, ä Vidy,
out disparu an cours des apes, disperses et detruits. Aucune
fouille methodique de quelque envergure n'a ete operee stir
son emplacement. Aussi ne disposons-nous que de documents
et de vestiges tres fragmentaires, <|iti laissent trop dc place

aux hypotheses et pas assez aux precisions. Kaute de mieux,
il faut neatimoins s'en contenter, et tirer 1e meilleur parti
possible de ce que nous savons. C'est ce (|ue nous allons

essayer de faire pour deux monuments aujourd'hui dispa-
rus, et qui etaient encore deltouts il v a moins d'un siecle
la Pierre Oupin et les Murailles de Vidy.

LA PIERRE OUPIN
T-e document le plus ancien qui fasse allusion ä ce monument

est tin acte du 18 janvier 1494/5, l)ar 'ecjuel tin mar-
chand de Lausanne, Bcnoit Cornillon, concede ä Pierre Dela-
chaux le droit de racheter 1111 pre au finage de Vidv, au lieu
flit « hn la Pterras ouz Pyn » (|ue celui-ci lui avail vendu 1.

Nous sommes ici en presence d'un lieu flit, d'un territoire
fie quelque etendue — on y voit plusieurs proprietaires —
flont on trouve tie frequentes mentions dans les documents
et sur les plans jusqu'au dix-huitieme siecle.

Pa pierre elle-meme est formellement mentionnee. Dans

une sentence du 18 juillet J 595, on constate que la « Pierre
Opin » sert a separer le territoire de la dime de la cure de

Vidy tie celui fie la dime de la seigneurie de Chavannes.
Kette pierre se trouve ä tin angle ; ä orient ct au mifli, c'est
la dime fie A idy ; a Occident et au nord, c'est la tlime cle

Chavannes8. I-e jugement de 1595 est continue par un arret

1 Archives de Loys, n» 1765.
2 Archives de la ville de Lausanne (A. V, T..), Corps do villr

EE 303.



de la cour bai 1 Iivale du Ier aoüt 16 (/> 1

Le plan Gignillat de 1723 precise Templacement de la

Pierre Oupin, dans la propriete de Jean-Louis du Theil,
ä (|uel<|ues cents metres au n.-o.-ouest de la maison de Yidv
(ancienne cure, aujourd'hui chateau). Le plan Berne}' de

1828 - 1832 fait de meine; ce monument est a Tangle sud-est

du pre de Benjamin et de Daniel Menetrev, pre limite ä

Test par celui de Jean-Baptiste Massen, au midi par celui
de Francois de Loys. Ces deux plans 2 font davantage. Iis

figurent le monument, Pierre 0])in cn 1723, Pierre Oudin
en 1832, sous la forme d'un cercle plein, avec 1111 novau au

centre. L'n plan de Yidy, de 1724, donne im autre dessin.

Yoici les trois reproductions principales ;

Plan Berney 1832

au N.0.0. du chateau de V/dy
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Pre de Francois de Loys

P/erre oupm Pierre oupin
172/1 1723

1 Archives de T,oys, n° 726.

2 Ces plans sont en double aux archives de l'Etat de Yaud et a

Celles de la ville de Lausanne. Le plan Berney de l'Etat a seul le

dessin.
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Nous avons micux encore. L'unc des copies de la Chro-

mqitc lausannoi.se de Plantin, qui est du XYllnle siecle,

copie qui porte le nom de manuscrit de Dompierre, et qui a

ete imprimee, dit ceci : « 11 y avait une grande pierre elevee

hors de terre oü il y avait trois visages d'hommes engraves,
dont deux etaient comnie effaces. Le troisieme, qui regarde
du cöte de Lausanne, paraissait fort bien il n'y a pas long-

temps. Lette pierre est appelee par le vulgaire la pierre
Otippin, comme qui dirait la pierre de Jupin. II n'v a pas

longtemps qu'aupres fie cette pierre, en creusant en terre,
on y trouva les fondements d'un edifice carre, non pas beau-

coup grand, qui pourrait avoir ete un temple dedie a quelqtie
idole des pay sans 1. »

II semble (|u'att moment oil ecrit cet auteur, les figures
n'etaient deja ]ilus visibles, et que ce (pie montrent les plans
de 1723 et de 1832 n'est plus que la base du monument.
Xi Loys de Bochat ni Levade n'en parlent. Plus rien
11'etait visible en 1862, date de l'ouvrage de Blanchet.
Ln 1898. la commission du Yieux-Lausanne a fait faire
des fouilles sur remplacement presume de la Pierre Oupin.
On a trouve lä d'anciennes substructions. «Les inurs sont peu
epais et, dit Benjamin Dumur, feraient penser ä une simple
habitation particuliere plutöt qu'ä un temple 2. » Cette der-

1 R. Blanchet, Lausanne des les temps ancicns, p. 2, d'apres le
mscr. L 1071 ä la Bibliotheque cantonale vaudoise. La Chroni(|iie
originale de Plantin aux Archives cantonales 11c contient pas ce
passage. D'apres Bonstetten, Carte archcologique du canton de
l'aud, e'etait line pierre se terniinant en cone.

2 B. Dumtir, « Le Vieux Lausanne » dans la Revue historique
vaudatse, 1901, p. 204.

lb Dumur dit que le plan en a ete leve. 11 n'existe plus. Le proees-
verbal de la seance du Yieux-Lausanne du 8 decembre 1898 dit ä ce
Mijet :

« On a mis ä jour un grand mur parallele ä la route (de Geneve)
et un autre en equerre se dirigeant au nord. En fait d'objets, il
n'a ete trouve que des debris de poterie, nombretix, niais peu impor-
tants. »
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liiere assertion est discutable. D'ailleurs, il ne nous parait

pas certain <|ue l'on ait fouille ä l'endroit exact qu'inrlique
le plan de 1832, plus precis que celui de 1723 sur lequel

on s'est base.

La question doit etre, au surplus, examinee ä un autre

point de vue. II est certain que nous ne sommes pas en

presence d'un monument du moyen age — il serait inexplicable

et invraisemblable — mais qu'il s'agit d'un monument

romain. Ceci etabli, une premiere deduction s'impose, c'est

que les trois visages d'hommes que montrait la Pierre Oupin
etaient ceux d'une divinite paienne tricephale. Or, dans la

mvthologie romaine, de telles divinites sont rares. T1 y a

Hecate, qui est hors de cause ici, puisqu'il s'agit de visages

d'hommes, et il y a Mercure, soit l'adaptation romaine du

dieu grec Hermes.
Les ecrivains grecs font souvent allusion au culte d'Hermes.

Decharme les resume en disant : « Aux endroits 011

les routes se divisent et dans les carrefours des villes, on

voyait des piliers de bois ou de pierre surmontes de trois
ou quatre tetes d'Hermes, suivant le nombre de voies qui

partaient d'un meme point. Chaque passant y deposait un

pain ; on les couronnait de fleurs et on les arrosait d'huile h»

De la Grece, le culte d'Hermes passa ä Rome et s'v

adapta ä celui de Mercure. On rapporte qu'ayant retabli le

culte des Lares compitales supprime par Cesar, Auguste
eleva ä l'un des carrefours de Rome, dans la region de

1'Esquillin, en l'an 10 avant Jesus-Christ, une statue de

Mercure, dont on a retrouve la base avec une inscription
votive, qui ont ete conservees. « C'est un sacellum, dit
Marquardt, qui n'etait ni tin temple, ni une chapelle, ni un

> Decharme, Mythologie de la Grece antique, p. 156. Cf. Reinach,
Cultes, mythes et religions, t. Ill, p. 168.



edicule, mais siniplemcnt un petit espace de terrain con-
sacre ;\ tin (lieu avec un autel sans toit. L'autel se compo-
sait de larges blocs de tuf, recouvcrts de plaques de marbre,
adosses ä la statue dominant l'inscription, de maniere a ne

former (ju'itne seule masse P »

Le ctilte des Lares des carrefours, auquel s'adaptait celui
de Mercure, parait avoir ete importe des campagncs, des

(raules, ä Rome, ct nous ne devons pas etre surpris, par
consequent, de le retrouver hors de Rome. E. Saglio en fait
une description tres suggestive. « One peinture de Pompeii,

dit-il, otfre l'image de deux chapelles ouvertes placees ä ia

rencontre de trois chemins. A ces autels, les families de.»

nci environnants envoyaicnt leurs presents le jour de la

lete des Lares (an milieu de l'hiver). Les pavsans v

venaient, 1'annee terminee, faire des sacrifices et suspendre
les jougs brises. La nouvelle epouse y deposait un as, comme
eile en donnait un (|uand eile entrait dans la maison de son

mari, au Laie familiaris. 11 y avait la souvent line fontaine.
t etait le lieu des rassemblements populaires, celui des

ventcs, des spectacles forains »

II est certainement tres tentant d'appli(|iier ces diverses

descriptions ä la LJierre Oupin. Toutefois, une grave objection

s eleve. A \id\, la Pierre Oupin ne se presente pas ä

un carrelour, mais en plein champ. T.'objection, ä la verite,
n est pas decisive, car nous ne savons rien du trace des

chemins et des rues dans le bourg romain de Lousoinia.
L herbe a tout nivele. II serait aussi jiossible d'admettre —
quoiquon ne ])uisse pas se baser pour cela sur les textes
'1° '595 fle 1 bq6 — que la Pierre Oupin etait un niimii-

1 Marquardt, Le C ulte dies les Romains, t. If, p. 389-3(10. « Pares
compitalcs », protccteurs des carrefours.

2l)aremberg et Saglio, Dietionnaire des antiquites grecques et
romaines, art. « Conipitum », t. I, p. 1430, «Pares», t. TIP p. 030.



ment plus simple, qui ne marquait pas lc point de raceord

de chemins, mais celui de proprietes. En effet, Mercure

servait, nun seulement ä proteger les routes, mais aussi les

domaines 1. Neanmoins, la premiere signification est la plus

vraisemblablc, et nous vovons dans la Pierre Oupin nil
Mercure tricephale, dominant un autel eleve a un carrefour
de Loiisonna.

11 restcrait ä savoir d'ou vient ce 110111 d'Oupin. L'ortho-
graphe la plus ancienne est Pierre « ouz Pvn ». Ce n'est pas

un nom incomui chez nous. « En Pin » est line terre ä Pomy
en 1390. « En Praz Pin» une tei re a Cbcvroux en 1670,

tandis que Ton connaissait a Riex la « cote de Pin » 2. Ce

nom est devenu celui d'une famille. Sa signification nous

echappe. Bonstetten 3 fait deriver Oupin d'opis — aide,

-ecours ; l'hypothese est pen vraisemblable.

LES MURAILLES DE VIDY

Pes plus ancicnnes mentions des murailles de Yidy sont

du debut du XYme siecle. Le 20 juillet 1402, Franqois
Russin recommit tenir de l'eveque de Lausanne, Guillaume
de Menthonay, deux terres ä Yidv entre le chemin de

Morges et celui de Crissier, ct une troisieme autour (circa)
des inurs de Vizi au-dessus, jouxte le chemin de Lausanne

vers Morges, d'une part, le päquier commun du cöte du lac

dessous, d'autre |)art, ladite terre tendant de la voie publique

la terre de Guillaume de Yizv et a celle de Jean Bau-
doin de Cors a orient

Ce 21 decembre 1405, la villc de Lausanne vend au meme
hrancois Russin et ä d'autres personnages «les planches,

1 Dareiiiberg. Dictionnaire, art. « Hecate», t. Ill, p. 50-51.
2 A. C. V., Soles philologiques de A. Millioud.
3 Bonstetten, Carte archeoiogique du canton de Vaud.
'* A. C. V., Archives (le la famille de Loys, n° 3395.
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soit päquiers de Yidy, suivant que, en large et en long, iIs

s'etendent du Lion de Yidy ä l'cau de la Chaniheronne, ten-
dant par les iiiurs de Vidy et du sommet des dits päquiers,
soit planches, jusqu'au lac \ Xous pouvons suivre des lors de

generation en generation, les proprietaircs successifs de ces

päturages. Tons les reconnaissent de la meme maniere, le scribe

remplacant parfois le mot mitr par vieu.r miir ou innrailles.
Mn 1424, on dit : « les mitrs appeles de Vizi2. » La
reconnaissance de noble Louis de Russin, du 1er octobre 1517 3,

donne cette precision que les pä(|uiers se trouvent « pres et

sous Leglise de Yidy, tendant... par les untrs vieitx et le che-

min public dessus, jusqu'ä la rive du lac, dessous. » Le

22 janvier 1625, un acte de partagc reconnait au juge Jean

Conpin, plus tard bourgmestre de Lausanne, 1111 morceau

« du pre des Murailles jouxte le grand chemin de bise, les

])äquiers de la plaine de Yidy de vent4 ». La reconnaissance

de Marie Coupin, veuve de Jean-Rodolphe Mestral, seigneur
de Combremont, du 28 fevrier 1671, repete que « les päquiers

sont situes le long des vieilles manures du dit Yidy et du

chemin public au-dessus, jusqu'ä la rive du lac, dessous 5 »

De meme Abraham Melotte, qui possede line partie des

päquiers, ainsi que la eure de Yidv et la place oü etait le

temple.

L'expression de «chemin public» (|tii se lit dans ces

actes ne se retrouve |>as dans Lacte de vente de 1405 lui-

meme. Mais eile trouve son explication dans ce document.

La ville met en effet des conditions ä sa cession. Elle sti-

1 \. \ I... Corps de ville, A 64, et Archives de Loys, n° 1078.

- Archives de Loys, n° 3831.
3 /(/.. n° 4400.
4 Id.. n° 997.

\. V. I... Grosse Reheur. et A. C. Y., Rentier Rebeur, Lf. 222.
p. 308.
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pule qu'il sera laisse « ä la partie inferieure des planches

et päquiers, tendant par le mur de Vidy, et sous le dit niur
im espace de trente pieds, pro itinere publico, et aussi de la

Croix de Vizy au lac, un espace de vingt pieds, et aussi

un autre de vingt pieds a trois endroits des päquiers pour
l'entree et la sortie. » Ces prescriptions seniblent indiquer
qu'il s'agit, non pas d'assurer le maintien des chemins exis-

tants, mais de chemins ä creer pour la commodite du public.
C'est ä l'un de ces chemins sans doute que font allusion

en 1450 Pierre et Robert de Domengenges lesquels decla-

rent tenir de 1'eveque George de Saluces un päquier pres de

l'eglise de Vizy, tendant du Plön ä la Chamberonne, et, « par
les murs de Vizy du sentier des päquiers au lac 1 ». Ouant au

chemin principal prevu en 1405, son trace fut modifie

en 1458.

Lc J4 juin 145s2, Franqois de Russin et Pierre de

Domengenges exposerent au Conseil de ville que le chemin

de trente pieds prevu en 1405 « pres et sous les murailles
de Vidy», est tant en marais (palud) qu'en maresche pres
de l'eau du Plön venant de Lausanne et continuant par les

dites planches, de telle sorte que les chars charges ne peu-

vent suivre (transire) la dite charriere, et qu'aussi les che-

vaux qui ])assent en ce dit Heu ont beaueoup de peine et

de dommage, et aussi pres d'unc certaine source (fons)
existant au dit chemin outre les murailes de Vidy du cöte

du chateau de Rive d'Ouchy et qui coule par le dit chemin. »

Pour obvier ä ces inconvenients majeurs, les requerants
demanderent ä echanger ce chemin « contre un autre qui I011-

gerait leurs pres du cöte du lac et qui aurait aussi trente
pieds de large et meine plus. » Le Conseil acceda ä cette

1 4. \ 1... Reconnaissances C. 215, f° 104.

- \rchives de Loys, n° 386t.
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demande, et ses representants marquerent par trois Itornes
le nonveau trace.

De ce chemin desaffccte, on reparlera trois ans plus tard.
Le 22 aoüt 145p1, le Conseil de ville avait vendu au cha-

noine Johannod de Maglans une place ;t Yidv, entre le

Hun, a orient, et les pres des Russin et consorts, ;\ Occident2.
Le chanoine y avait etabli une maison et 1111 etang. Mais,
pretendant <|ue le terrain ku appartenait, uti fils de Francois
Russin, Jaques, avait envaki la propriete, coupe ceps de

vignes, jximmiers et poiriers, infecte l'etang, pille la

maison et demoli la cliarpente. Plainte du chanoine, (|ui
invocpia le temoignage du Conseil de ville. Celui-ci declara

que la terre en (|uestion 11'avait pas ete comprise dans la

vente de 1405, qu'en tout etat de cause eile etait la compensation

et 1'abandon fait aux proprietaires des päquiers « d'un
vieux cliemin qui tendait autrefois par dessus les pres de

A idy, dessous les murailles de \*idy, depuis le chateau de

Rive (d'Ouchy) jusc|u'au grand chemin tendant ä ATorges,
de la largeur de quatorze pieds d'hommes ». lTn comprotnis
arbitral fut rendu le (> juin 14(0 3

; il porta en particulier
que 1 echange du chemin (de 1458) sera maintenu.

Relevons encore que, le 6 mars 1617 4, Daniel dc Tallent
ohtint de la ville le passage ä record, c'est-a-dire l'au-
torisation de clore, « le chemin vieux sous les murs de

Yidy », ce (J11 i entraina 1111 proces avec son voisin Jean

Conpin6. Lnfin, un plan de 17206, manpiant le chemin de

1 Archives de Loys, n» loyo.
2 Le.s documents posterieurs mettent cette place au pre des

Roberte«.
3 Archives de Loys, nos kk)0, 3876, 41 13.

4 /</., n° 707.
5 Manual du Conseil de Lausanne, 13 mai 1617 et suiv.
" A. C. \'., I'lan de 'idv.



la Maladierc ä Yidv, indique qu'il s'agit d'un « sentier rendu

public contre celui (|iti etait dans le grand pre de MM.
du Theil », pre situe ä l'ouest, a l'orient de l'ancien cheniin

de Yidv au Bois de \ aux.
Cet ensemble de renseignements nous est utile pour

determiner 1'emplacement exact des murailles de Yidv. 11 eta-

blit qu'en 1405, on crea 1111 chemin (prevu a 30 pieds,

realise ;\ 14), continuant le chemin venant de la Tour

d'Ouchy 1 (chateau de Rive) longeant au midi les murailles
de Yidv pour aboutir an « grand chemin tendant ä Morgcs »

<|ui n'est autre que le chemin passant devant l'eglise de

Yidv (chateau actuel) pour aboutir ä la Croix de Yidv, soit

a 'a junction des client ins de Chavannes et du Bois de Yaux.
Yous sommes done en presence d'un chemin parallele

a la route actuelle de Chavannes an pout de la Maladierc. Ce

n'est ]>oint cette route meine puisqu'en 1458 le chemin flit
deplace au midi, et la nouvelle voie ne ])eut etre (pie celle

qui maintenant (et dans les plans du XYlImc siecle dejä)

va de la Maladierc a la plaine de Yidv, pour rejoindre vers
le chateau la grantle route de Morgcs. 11 laut done |)lacer

entre les deux voies actuelles, qui sc joignent a la Maladierc,
le chemin de 1405, et partant les « murailles de Yidv ».

Or, line region determinee des päquiers de "X'idy a

conserve just|u'au XYITr,lle siecle le nom de « lis Murailles-'.
C"est tin pre situe ä l'est du chemin de Vidy ä la Maladierc,

entre ce chemin et le pre des Robertes qui confine an

Flon, ä line centaine dc metres au-dessous de la chapelle de

la Maladierc. 11 y a mieux. Trois ])lans, l'un de 1720, tin

1 I.e chemin tendant de la Tour d'Ouchy vers Alorges est ineti-
tionne le 14 mars 1369 (A. C. V., C\ a, n° 1192). C'est evidem-
ment celui-ci, mais son trace a du etre modi fie.

2 C. et A. A". I.., Plan P. Rebeur de 1671 et plans derives de
Ph. Rebeur (1679) et Vuerchiere.
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autre de 1723 (edition revue du premier), et le troisiemc
de 1832 \ figurent ces luurailles par les croquis que voici :

Chape He c/e /a
Ha/ad/ere

1720

HurailIes 7832

II s'agit incontestablement ici d'un reste des murailles

mentionnees des 1402. Cn reste, car si primitivement le

chemin devait longer ccs murs, il est vraisemblable qu'ils
etaient ä cette qxxjue de plus longue etendue. Si maintenant

nous tracons de ces murailles une ligne droite vers l'ouest,

nous traversons effectivement en 1720 le grand pre de

MM. du Theil pour aboutir ä un bätiment ä orient de l'an-
cien chemin de la Croix de Yidy, et qui est maintenant

englobe dans les dependanccs du chateau, le chemin lui-
meme avant ete rei>orte plus a l'csl vers 1776, ä l'epoque de

la construction du chateau 2.

C'est done a peu pres sur cette ligne (|ue devaient se

trouver les «murailles de 1405 ».

1 l'lan Gignilliat de 1720-1723, et plan Berney de 1832. Les
croquis se trouvent dans les exemplaires de ce plan aux Archives
cantonales et non ä ceux de la ville. En 1862, le Dr Marcel dit
avoir vu dans la meme region de grands alignements ä angle
droit : c'est peut-etre ces murailles, mais ce n'est pas sür. (Rod.
ISlanchet, Lausanne des les temps anciens, p. 11.) Dans ces plans,
l'etenduc des « murailles » est plus grande que lie 1'est la chapelle
de la Maladiere, comme on peut le voir par le releve des deux
monuments ä la meme echelle.

2 Par le brigadier de Loys de Middes.
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D'autre part, Loys de Bochat ecrivait en 1741 : « Des

murailles qui paraissaient des murs d'enceinte se sont
presentees quand on a creuse en divers endroits. Ne les cher-

chant que pour en tirer les pierres dont on avait besoin,

l'on n'est pas alle plus loin que ce besoin ne le voulait. L'ori
n'a done point su jusqu'oü elles s'etendaient. J'en ai vu des

pans qui avaient des especes de demi-tours rondes, dont le

vide ne pouvait contenir que deux hommes. Le peu d'epais-

seur de ces murs ne permettait pas de les croire murs de

ville. C'est pres de ces murs que se sont trouves plusieurs des

cercueils de pierre, le long du grand chemin appele autrefois
chemin de l'Estra. De tels indices, qui n'avaient meme

excite la curiosite de personne ä les suivre, pour en trouver
en fouillant dans les terres voisines, remplies aussi de ruines,

ne me donnaient que de legeres conjectures sur l'etat du lieu

dans le temps qu'il fut detruit par le feu, comme la quantite
de charbons vus dans les debris, et les marques laissees par
les flammes, sur des morceaux. de marbre meme, en convain-

quent1. »

II est regrettable que Loys de Bochat ne precise pas

davantage. Retenons de son expose trois points. II a vu des

tours demi-rondes ; or le croquis de 1832 en marque une

encore, et ce Systeme d'architecture est employe au mur
d'enceinte romain de Nimes et Senlis 2. L'historien lausan-

nois dit que deux hommes pouvaient s'y tenir ä 1'interieur.
Cela donne un vide interieur d'environ 2 metres, soit un dia-
metre exterieur — comprenant l'epaisseur du rempart lui-
meme — de 4 metres. Les tours que releve Ad. Blanchet3

sont de 3 m. 25 de diametre ä Beauvais jusqu'ä 10 metres

1 Loys de Bochat, Memoires sur l'histoire ancienne de la Suisse,
t- in, p. 533 -534.

2 Ad. Blanchet, les Enceintes romaines de la Gaule, p. 263 - 204.
3 Id., p. 266.
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ä Bourges. Mais il s'agit du diametre extericur. et d'autre

part, il faut observer que Loys de Bochat n'a pris aucune

mesure precise.

Le meine liistorien dit. il est vrai, cpie les murs qu'il a

vus 1 tri paraissaient trop pen epais pour etre des murs de

ville. Mais il n'en donne aucune mesure, et nous ignorons
quels points de comparaison il avait pris. 11 est certain que
de son temps la question avait ete moins etudiee scientifi-

i|uement qu'elle ne 1'est aujourd'hui. Ad. Blancliet constate
combien les differences sont grandes suivant les villes : les

murs d'enceinte out 4 m. 50 d'epaisseur a Dijon, 2 m. yo
ä Besancon, 2 111. 50 ä Grenoble Ceux d'Avcnches ont de

i m. 32 ä 1 m. 65, et des castella sur le Rhin n'avaient

(|ue 65 et 75 centimetres, [.'objection de I.ovs de Rocliat
tombe done, et d'ailleurs lui-meme ]>arle formellement de

murs d'enceinte. Au surplus, l'ensemble des textes et des

dessins montre cju'il ne saurait etre question de simples

murs de fondations de maisons on de murs de soutenement
de jardins

Enfin, Loys de Bochat dit que des cercueils longeaient
le grand chemin de l'Etraz non loin des murailles. T1 ne vise

pas hi le chemin de 1405, mais le carrefour du bois de Yaux,
autrefois de la Croix de Yidy, oü effectivement 1'on a

trouve un cimetiere romain, suivi de tombes burgondes.
L'erudit semble indi(|tter par lä qu'il a vu d'autres murs
d'enceinte que celui longeant le chemin de 1405, et ccla est

tres naturel. On pent en effet considerer (|ue les remparts
de Lousonna devaient affecter la forme d'un trapeze, dont les

1 A<1. I'lanchet, les Enceintes romaincs de la Cattle, p. 258.
2 Des murs de soutenement de jardins 11'auraient pu prendre

la silhouette du dessin de 1720. montrant un mur libre des deux
cötes ; si l'on prescrit que le chemin de 1405 longera la tnuraille,
e'est (pie l'etendue de celle-ci depasse celle d'un mur de maison.
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flcux grands cötes auraicnt suivi la grande route actuelle et le

chcmin de 1405, les petits cötes etant l'un a l'ouest du

chateau de Vidy, l'autrc pres du Flon.

Un pared devcloppement est determine par ces quelques

constatations (ju'il v avait des maisons romaines a la Mala-

diere et (juc le sol autour du chateau de Yidy renfermc quantity

de murs de maisons. Nous sommes done, des deux cötes,

en pleine agglomeration urbaine.

Ainsi delimite — d'unc maniere tres approximative et

par Hypothese — nous constatons <|ue les grands murs pou-
vaient avoir 600 metres chacun, les petits 100 et 150 metres.

Ad. Blanchet remarquc que la forme des castclla romains la

plus frequente est un parallelogramme de 420 metres sur

300 \ soit d'un perimetre de 1440 metres. Mais autre
chose est un castellum, forme d'un jet, autre chose est un

virus dejä constitue et dont il faut englober les contours,

t'omnie points de comparaison, relevons <|ue Nvon avait

une enceinte d'un kilometre de pourtour 2, <pie le vicus de

Geneve avait un perimetre fortifie de 1300 metres3.

Avenches avait une enceinte dc 5500 metres4, mais il
s'agit de la capitale de l'Helvetie et des premiers remparts
du siecle d'Auguste ; le perimetre de 1'enceinte restreinte
de la fin du ITIme siecle n'a pas ete determine. Avcc ses

1450 metres environ de mur d'enccinte, le vicus de Lou-

sonna fait done bonne figure, 111 erne si on le compare avec le

7'icus de Grenoble (j i Co m. de pourtour), les cites d'Orleans

(1100), de Tours (1155), de Dijon (1500), de Paris (1620),

1 <\d. Hlanchet, les Enceintes romaines, p. 282. Les enceintes de
Tours et de Dax fonnaient un trapeze.

2 J. Muller, Xyon zur Römerzeit, p. 16-17.
3 Blondel, l'Oppidum de Geneve, dans le Bulletin de la S. H. A. G.,

t- IV, p. 352.
4 Communication de M. A. Xaet et plan de Pro Aventico.
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d'Autun (5922 metres premiere enceinte, 1300 enceinte

reduite 4).

Nous venous de parier de premiere et de seconde enceinte.

Ceci nous amene ä nous demander ä quelle epoque Lousonna

tut protegee. Rien ne nous autorise ä parier de la premiere
periode. Mais une inscription nous apprend (|ue Winter-
thour fut tortifiee en l'an 294 -. Camille Jullian nous dit
(|u'aux abords de l'an 300, les empereurs romains transfor-
merent en places fortes la presque totalite des villes des trois
Gaules ouvertes jusque-lä 3. C'est line erreur que de poser
conune regle absolue (|ue les tv'n n'etaient pas fortifies ; il
faut en tout cas distinguer les epoques. Ad. Blanchet4 est

d'avis (pie tous les empereurs, de Gallien a Constantin, ont

participe ä 1 elevation de ces nouveaux moyens de defense

contre les Barbares. C'est done de la fin du 111me siecle que

nous daterons l'erection du mur d'enceinte de Lousonna. Qu'il
en fut ainsi, on pouvait dejä s'en douter lorsqu'on vovait la

table de Peutinger placer la localite de Lacum Lausonne ä

un carrefour riverain du Lacus Lausonnensis 5. Pour que la

localite ait pu donner son nom au lac, il fallait bien qu'elle
ait eu une importance reelle. 1.'existence des murailles de

Yidy le confirme.
Maxime REYMON1).

1 Ad. Blanchet, les Enceintes romaines, p. 283-284.
2 C. I. Lat., t. XIII, n° 5249.
3 C. Jullian, Revue iVetudes anciennes. t. IV, p. 1902, p. 41.
4 Ad. Blanchet, les Enceintes romaines. p. 303.
5 L'anonyme de Ravenne, qui a ecrit au IXme siecle sur la base

d'anciennes cartes, parle du Rodanus I.ausonensis.
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